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ARTICLE 44

Compléter l’alinéa 3 par une phrase ainsi rédigée :

« Après une première fermeture temporaire décidée sur le fondement du premier alinéa, la durée de 
la fermeture temporaire susceptible d’être prononcée à nouveau pour l’un des motifs mentionnés au 
même alinéa doit être proportionnée aux circonstances qui la motivent et ne peut excéder six 
mois. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de l’amendement est de prévoir une durée de fermeture plus importante en cas de récidive.

Il apparait tout d’abord indispensable de prévoir dans la loi l’hypothèse où une première mesure de 
fermeture est suivie de la répétition des propos, idées ou activités mentionnés au premier alinéa. 
Dans cette hypothèse, il serait difficilement compréhensible que la sanction administrative que 
représente la fermeture ne soit pas aggravée. L’objet de l’amendement est de prévoir une durée de 
fermeture qui puisse alors atteindre six mois de manière à être dissuasive


